
Nations Unie& 

ASSEMBLEE 
GENERALE 
NEUVIEME SESSION 
Documents officiels 

SOMMAIRE 
PG{le 

Point 35 de l'ordre du jour: 
Question de !'unification du Togo: rapport 

Conseil de tutelle (suite) 
Point 52 de l'ordre du jour: 

special du} 

du Togo sous 
387 

L'avenir du Territoire sous tutelle 
administration britannique (suite) 

Pre8ulent: M. Rafik ASHA (Syrie). 

En l'absence du President, M. Rivas (Venezuela), 
Vice-President, assume la presidence. 

POINTS 35 ET 52 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de !'unification du Togo: rapport special 
du Conseil de tutelle (A/2669) [suite] 

L'avenir du Territoire sous tutelle du Togo soll8 
administration britannique (A/2660) [suite] 

AUDITION DE PETITIONNAIRES (suite) 

Sur /'invitation du President, M. Sylvanus Olympio, 
representant de la All-Ewe Conference, M. J. K. 
.Mensah, representant du conseil de district de Buem
Krachi, M. S. T. Fleku et M. S. W. Kumah, repre
sentants du Convention People's Party, M. J. H. 
A~lasani et M. Mahama Bukhari, representants du con
seil de district de Dagomba, M. I dana Asigri, represen
tant du conseil de district de Mamprusi, M. Anani 
Ignacio Santos, representant du M ouvement de la jeu
nesse togolaise, M. S. Aquereburu, representant du 
.M ouvement populaire togolais, Nana Akompi Firam 
Ill, representant des chefs traditionncls du district de 
Bue,~i-Krachi, M. Frederic Brenner, representant du 
Parti togolais du progres, M. S. G. Antor, representant 
du Togoland Congress, M. K. Odame, representant 
du Togoland Congress (section de Buem-Krachi), 
.M. Alasan Chamba, representant du Togoland Congress 
(region septentrionale) et M. Mama Fousseni, repre
sentant de !'Union des chefs et des populations du nord, 
Prennent place a la table de la Commission. 

1. Le PRESIDENT donne la parole a M. Kumah, 
qui desire eclaircir certains points souleves a la seance 
precedente. 

2. M. KUMAH (Convention People's Party) rappelle 
que M. Antor a pretendu qu'il n'y avait pas de chefs de 
services gouvernementaux dans le Territoire du Togo 
sous administration britannique et que toute !'adminis
tration etait dirigee de la Cote-de-l'Or. Cela n'est pas 
exact. Outre !'administration regionale, qui a son siege 
a Ho, Jes services suivants ont egalement des chefs 
regionaux dans le Territoire sous tutelle: enseignement, 
protection sociale et amenagement de la collectivite, 
police, sante publique, agriculture et travaux publics. 
De plus, on construit actuellement a Ho des bureaux 
OU sera installe le siege du Service de sante. 
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3. M. Antor a pretendu aussi qu'il n'y avait pas de 
routes goudronnees dans le Territoire sous tutelle, a 
l'exception de quelque 200 metres a Ho, lieu de ~esi
dence du Commissaire regional. En fait, ii y a environ 
4.500 metres de route goudronnee a Ho; d'autre part, 
conformement aux propositions du conseil de la region 
Transvolta-Togo que le gouvernement met actuellement 
en ceuvre, on goudronne sur toute sa longueur la route 
principale qui traverse le Territoire sous tutelle. 
4. Le meme orateur a declare que le gouvernement ne 
faisait aucun effort pour l'approvisionnement en eau de 
Kpandu. En fait, le gouverne1;1ent a fait proce~er re~ez:n
ment a deux forages de pmts a Kpandu: I un deb1te 
4.000 gallons a l'heure et l'autre ~-00? gallons. On c_ons
truit un reservoir et des canalisations. A Y end1, la 
distribution d'eau par canalisations est assuree depuis 
1952. 
5. Un representant a demande quelles etaient !es 
langues parlees dans la Cote-de-l'Or et au Togo, sous 
administration britannique. A la reponse que I on a 
donnee a cette question, M. Kumah tient a ,ajouter que, 
dans la region septentrionale, . on par le e~alement le 
gonja, le dagomba, le mamprus1 et le kusas1. 
6. Le PRESIDENT invite !es membres de Ia Com
mission a continuer de poser des questions aux peti
tionnaires. 
7. M. CARPIO (Philippines) constate que, dans de 
nombreux cas le montant total des impots pen;us par 
I'Administrati~n britannique dans le Territoire sous 
tutelle du Togo ne semble pas avoir ete de~ense dans 
le Territoire; d'autre part, le Cocoa ~arketmg ~oard 
de la Cote-de-l'Or conserve Jes deux hers du pnx du 
cacao sur le marche mondial et un tiers seulement 
revient aux planteurs de cacaoyers du Togo. M. Carpio 
demande done a M. Mensah si, compte tenu de ces 
faits et des progres qui ont et~ acc~mplis, ii estime q~e 
]'administration du Togo bntanmque comme part1e 
integrante de la Cote-de-I'Or sert au mieux !es interets 
de Ia population du Territoire sous tutelle. 
8. M. MENSAH (Conseil de district de Buem
Krachi) explique que le montant des taxes pen;ues par 
Jes conseils Iocaux est utilise au benefice des commu
nautes interessees en meme temps qu'une subvention 
complementaire d~ Gouvernement qu! e~t acco~dee _a 
chaque conseil local. ~- ~ensah est d av1s. q1;1e ~ admi
nistration du Togo bntanmque comme parhe mtegrante 
de la Cote-de-l'Or a servi au mieux !es interets des 
habitants du Territoire sous tutelle. 
9. M. CARPIO (Philippines) fait observer que, 
d'apres le rapport de l'Autorite administrante pour 
l'exercice 1951-1952, il reste, sur le montant total des 
impots pen;us au titre du Territoire sous tutelle, un 
solde de 700.000 Iivres sterling qui n'a pas ete depense 
au Togo. II se demande comment ce solde a ete utilise 
au benefice des habitants du Territoire sous tutelle. 
10. M. MENSAH (Conseil de district de Buem
Krachi) repond que l'e..--ccedent des recettes sur les 
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depenses est mis en reserve, comme dans Ia Cote
de-I'(?r, pour etre utilise au cas ou Jes recettes des 
conse1ls locaux seraient inferieures aux depenses. 
11. , M. ANTOR_ (Togoland Congress) precise que le 
systeme des conse1ls locaux a ete institue en 1952 seule
ment et que le conseil cree le plus recemment dans le 
sud, n'a ete organise qu'en aout 1954. Chaqu~ conseil 
s'.occupe unique1:1ent de la Iocalite dans laquelle ii fonc
tionne. Les e~cedents de recettes qu'ils perc;oivent ne 
sont pas verses au gouvernement central. L'excedent 
mentionne dans le rapport annuel est l'excedent des 
recettes generales qui est verse au Tresor public. 
12. M. FLEKU (Convention People's Party) declare 
qu_e_ ~oute re~erve don~ ~ispase le Tresor public est 
ubhsee a~ _nueu~ des_ mterets du Territoire du Togo 
sous adm1,mst~ah_on ,bnt~nnique. ~a population togolaise 
es~ _assuree ams1 d ay01r une reserve que !'on puisse 
ubhser en cas de recession et de disposer de fonds 
suffisants pour tout developpement ulterieur. 
13. M. ALLASANI (Conseil de district de Dagomba) 
decla~e. que, d'une maniere generale, lorsque !es fonds 
recue1lhs au cours d'un exercice ne sont pas epuises, 
le solde en est reporte sur les exercices suivants. La 
question portait sur le solde de 1952; M. Allasani est 
certain que l'etude des rapports des annees suivantes 
montrerait nettement que !'argent a ete depense dans 
l'interet du Territoire sous tutelle. 
14. M. FLEKU (Convention People's Party) ignore 
quel. e~t le ~onta!lt d~ fonds de reserve du Togo sous 
a~mm1strabon bntanmque, mais il sait qu'on a reserve 
recemment la somme de deux millions de dollars pour 
le developpement du Territoire sous tutelle. Cette 
somme englobe certainement le fonds de reserve cons-
titue au cours des annees precedentes. • 
1_5. M. <;~RP_IO (Philippines) declare que Jes ques
tion~ ~e leg_1slabo~ tou~hant le Territoire du Togo sous 
admm1strahon bntanmque paraissent desormais etre 
entierement du ressort de 1' Assemblee legislative de la 
Cote-de-l'Or. II demande si cet etat de choses n'est pas 
en contradiction avec Jes dispositions de l' Accord de 
tutel_le_qui confere au _Royaume-Uni, en tant qu'Autorite 
admm1strante, le drmt exclusif de prendre des mesures 
legislatives interessant le Territoire sous tutelle. 
M._ Carpio pose .cette question a ceux des petitionnaires 
qm pourra1ent etre au courant du systeme gouverne
mental et legislatif actuel de la Cote-de-l'Or, tel qu'il 
resulte de la nouvelle Constitution promulguee en avril 
1954. 
16. M. ANTOR (Togoland Congress) precise que, 
sur les 104 membres de l'Assemblee legislative de la 
Cote-de-l'Or. il y a en tout sept Togolais. Mais la 
politique s'elabore au Conseil des ministres qui ne 
comprend pas un seul Togolais. Le Gouverneur qui, 
jusqu'en 1950, prenait !es mesures legislatives inte
ressant le Togo n'est pas membre du Conseil des minis
tres ni de I' Assemblee legislative. 
17. M. ALLASANI (Conseil de district de Dagomba) 
signale que quatre Togolais, ori~naires de,s t~r:itoi:es 
septentrionaux, sont membres de I A~semblee leg!slativ_e 
de Ia Cote-de-I'Or. Lui-meme, qm est togola1s, fart 
partie du Conseil des ministres de la Cote-de-l'Or. 
18. M. FLEKU (Convention People's Party) !ndique 
que son parti est represente clans toutes !es regions de 
la Cote-de-I'Or et du Togo sous administr~tion britan
nique. Les Togolais membres de son part1, ne pensen! 
pas que !es membres du Conventi?n _Peop!e ~ Party qm 
ne sont pas originaires du Ternto1re negligent leurs 

interets; ils estiment que tous sont membres d'un meme 
parti qui possede la majorite a l'Assemblee legislative 
et cherche a servir !es interets de tous, notamment ceux 
des habitants du Togo sous administration britannique. 

19. M. CARPIO (Philippines) demande sous quelle 
forme !es deux tiers des recettes provenant de la vente 
du cacao sur le marche mondial et conservees par le 
Cocoa Marketing Board de la Cote-de-l'Or reviennent 
au Territoire sous tutelle, en vertu de la demiere 
ordonnance. 

20. M. ALLASANI (Conseil de district de Dagomba) 
explique que l'ordonnance, inti tu lee Cocoa Duty and 
Development Funds (Amendment) Ordinance, 1954, 
n'a ete promulguee que recemment et qu'on ne connait 
pas encore le resultat des ventes de Ia derniere recolte 
de cacao. Toutefois, ii est persuade que le gouvernement 
se propose d'affecter !es fonds provenant de la vente 
de cacao a la construction de routes, d'hopitaux, d'ecoles, 
de systemes d'adduction d'eau et a d'autres besoins 
importants de Ia population. 

21: M. CARPIO (Philippines) croit savoir que, 
meme avant que la Constitution n'ait ete promulguee en 
1954, la Cote-de-l'Or conservait !es deux tiers des 
recettes de la vente sur le marche mondial du cacao 
fourni par !es producteurs togolais. II desirerait savoir 
de quelle maniere !es fonds ainsi accumules chaque 
annee _ont ete utilises dans l'interet du Togo, car il a 
compns que ces sommes ont ete affectees a un fonds 
special utilise d'une maniere generale par le Gouverne
ment de la Cote-de-l'Or, mais n'ont pas ete employees 
clans l'interet particulier du Territoire sous tutelle. Si 
ces fonds sont reellement affectes au Territoire sous 
tutelle, M. Carpio voudrait savoir clans quelle ordon
nance ou clans quelle loi figure cette disposition. 
22. M. ALLASANI (Conseil de district de Dagomba) 
repond que le Togo sous administration britannique est 
administre comme partie integrante de Ia Cote-de-l'Or 
et en partage ainsi !es services, tels que !es etablisse
ments d'enseignement. Les fonds provenant de la vente 
du cacao ont ete utilises, sans affectation particuliere au 
profit de taus. 
23. M. MENSAH (Conseil de district de Buem
Krachi) rappelle que Iorsqu'il siegeait au Conseil de 
district, ii a participe a Ia repartition des fonds destines 
au developpement des regions productrices de cacao 
de Buem-Krachi. Juste avant que M. Mensah ne parte 
pour New-York, le Conseil de district a rec;u une nou
velle demande touchant Jes propositions qu'il avait faites 
en vue d'affecter un nouveau credit a !'amelioration des 
routes, du systeme d'adduction d'eau, etc., clans cette 
region du Territoire sous tutelle. 

24. M. CARPIO (Philippines) a !'impression que 
!'unification du Territoire du Togo sous administration 
britannique avec la Cote-de-l'Or est un fait accompli. 
D'apres Ia Constitution de 1954, la Cote-de-l'Or com
prend la colonie de la Cote-de-I'Or, Ashanti et les Terri
toires du nord de Ia Cote-de-l'Or et du Togo sous 
administration britannique. Les petitionnaires se pre
sentent devant la Commission pour temoigner du deve
Ioppement du Territoire sous tutelle et de la Cote
de-I'Or; ceux d'entre eux qui representent le gouverne
ment de Ia Cote-de-l'Or devraient etre a meme 
d'expliquer le systeme actuellement applique en vertu 
des dispositions de la Constitution de 1954. M. Carpio 
demande done si !'integration du Territoire sous tutelle 
est, en fait, absolue. 
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25. M. FLEKU (Convention People's Party) repond 
que le Togo sous administration britannique est satisfait 
de Ia nouvelle Constitution, puisqu'il desire rester uni 
avec Ia Cote-de-I'Or. C'est cette politique que M. Fleku 
est venu defendre. 
26. M. BOURDILLON (Royaume-Uni) declare 
qu'une reponse absolument nette a la question posee 
par le representant des Philippines figure clans la Cons
titution de Ia Cote-de-l'Or. II estime qu'en renom;ant 
maintenant a interroger !es petitionnaires, la Commis
sion aborderait prematurement Ia discussion generale; 
~ependant, si elle tient a obtenir une rcponse immediate, 
11 est tout dispose a la fournir. 
27. Aux termes du paragraphe 17 des actes constitu
tionnels 1, le Gouverneur, agissant dans !es limites de 
ses pouvoirs, est habilite a decider de toutes questions 
exposees clans la deuxieme annexe a l'ordonnance, ainsi 
que des questions qui, en vertu de I' Accord de tutelle 
approuve par I' Assemblee generale, engagent la respon
sabilite du gouvernement de Sa Majeste en ce qui 
concerne le Togo sous administration britannique. 
Quelqu'un a emis !'opinion que le Gouverneur n'aurait 
plus pu exercer son pouvoir discretionnaire puisqu'il ne 
presidait plus normalement le Conseil des ministres de 
la Cote-de-l'Or. En realite, ii possede toujours ce pou
voir. Au cours de reunions qu'il tient frequemment avec 
un comite special du Conseil des ministres, le Gouver
neur examine !es questions qui interessent le Territoire 
place sous Ia tutelle du Royaume-Uni. II est done en 
mesure d'intervenir a tout moment et ii suit de pres Jes 
affaires du Territoire sous tutelle. 

28. M. CARPIO (Philippines) comptait que Jes peti
tionnaires, dont plusieurs sont membres de l'Assemblee 
legislative de la Cote-de-l'Or, et meme du Conseil des 
ministres, seraient parfaitement au courant de la portee 
des dispositions legislatives et de la Constitution. Toute
fois, a juger par la maniere dont ils ont repondu aux 
questions posees, ii ne semble pas quc ce soit le cas. 

29. II demande aux partisans <le !'integration s'il est 
vrai que les membres du Gold Coast Cocoa Marketing 
Board sont designes sans aucune intervention du Gou
verneur de la Cote-de-l'Or. 

30. M. ALLASANI (Conseil <le district de Dagomba) 
repete que la Constitution a ete promulguee a une date 
toute recente et qu'il est done nature! que meme Jes 
membres du Conseil des ministres ne soient guere en 
mesure de repondre a des questions detaillees sans 
consulter le texte. 

31. M. FLEKU (Convention People's Party) estime 
que, clans la declaration qu'il a faite a la 453eme seance, 
ii a clairement indique qu 'un representant du Territoire 
sous tutelle fait partie du Gold Coast Cocoa Marketing 
Board. 
32. M. ANTOR (Togoland Congress) rappelle qu'il 
a deja signale a la Commission qu'aux termes de la Joi 
adoptee J'an dernier par I' Assemblee legislative de la 
Cote-de-l'Or, le Cocoa Marketing Board n'est plus un 
organe elu ; ses membres sont nommes par le Ministre 
du travail. 
33. M. CARPIO (Philippines) demande s'il est exact 
que !'integration du Togo sous administratioi:i britan
nique clans la Cote-de-l'Or est maintenant un fa1t accom
pli conformement aux termes du paragraphe 17 des 

1 Voir Statutory Instruments, 1954, No. 551, The Gold _Coast 
(Constitution) Order in Council, 1954, Londres, Her Maiesty'i; 
Stationery Office, 1954. 

actes constitution_nels, dont le representant du Royaume
Uni a donne lecture. 
34. M. KU!\1AH (Convention People's Party) repond 
que cela n'est pas exact: !'article en question stipule 
uniquement que le Togo continuera a etre administre, 
ainsi que par le passe, comme une partie integrante de 
la Cote-de-l'Or. 
35. M. ANTOR (Togoland Congress) signale que 
c'est precisement a propos de cet article de la Consti
tution que Jes representants de son parti ant sollicite 
une entrevue avec le Gouverneur. Le Togoland Congress 
est d'avis qu'il ressort clairement de cette disposition 
constitutionnelle que !'integration a ete realisee et ii 
voudrait savoir en vertu de quelle autorite le Gouver
nement du Royaume-Uni s'est dessaisi de !'adminis
tration. Comme M. Antor !'a deja declare, le Gouver
neur a refuse d'accorder une entrevue aux representants 
du parti. 
36. M. CARPIO (Philippines) souligne que le _Terri
toire sous tutelle a ete Iese par la promulgat10n de 
l'ordonnance du Cocoa Marketing Board, aux termes 
de laquelle deux tiers du prix du marche mondia~ perc;u 
pour le cacao sont retenus sur la somme payee aux 
cultivateurs togolais pour etre verses . ~ _un f<;>nds. de 
stabilisation. M. Carpio demande au pet1tionna1re s.1 le 
Gouverneur est jamais intervenu clans cette question, 
qui intcresse au plus haut point le Territoire sous tutelle. 
37. M. ANTOR (Togoland Congress) n'a co_nnai~
sance d'aucune intervention du Gouverneur; 11 sa1t 
cependant que Jes cultivateurs togolais et !e. :rogoland 
Congress ant adresse au Gouverneur d~s pe_t1_t10ns 1a!1s 
lesquelles ils protestaient contre ces d1spos1t10ns legis
latives. 
38. M. ALLASANI (Conseil de district de Da~omba) 
est convai~cu _qu~ le Gouverneur !!1terv~endr~ut ~ans 
toute question mteressant le Togo s 11 le Jugea1t neces
saire. Mais cette intervention ne s'impose pas lorsque 
!es mesures prises repondent aux interets de la popu
lation du Territoire sous tutelle. 
39. M. CARPIO (Philippines) demande si, aux 
termes de la Constitution de 1954, ii existe un organe 
gouvernemental qui ,ai~ le droit de d~clarer , qn'une 
loi adoptee par la leg;1slat1;1~e de la, Cote-de-I Or est 
incompatible avec Jes d1spos1_t10n~ de 1 A~cord de tutelle 
ou avec Jes principes du regime mternat10nal de tutelle. 
40. M. ANTOR (Togoland Congress) repond par la 
negative. 
41. l\L MENSAH (Conseil de district de ~uem
Krachi) fait remarquer que le G~uverne,ur represente 
le Gouvernement du Royaume-Um et qu en cette qua
lite, ii est cense remplir Jes fonctions d'un tel org~ne. 
42. M. ODAME (Togoland Congress,, sect10n de 
Buem-Krachi) desire completer Jes r~ponses q~e 
MM. Antor et Olympia ant faites a la question de sa':01r 
si nne integration presenterait des avantages financiers 
pour le Royaume-Uni et pour le Gouvemement de la 

. Cote-de-l'Or. II y a certain~11;ent lieu de repondre pa'; 
• !'affirmative. A Ia seance precedente, M. Odame a parle 
de l'ordonnance relative a la contrebande de cacao. Au 
tours du debat sur le projet de Joi, le Ministre des 
finances a declare que ]'exportation illegale de cacao 

• au dela des frontieres du pays s'etait considerablement 
accrue pendant l'annee, en raison de, l'ecart 9-ui existe 
entre le prix du cacao sur Jes marches mondtaux et le 
prix paye aux producteurs. C'est clans le cadre de sa 
politique financiere generate que le gouvernement a 
d~jd~ c:!~ · limiter ce prix. Etant donne la longueur des 
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frontieres, il est difficile d'empecher la contrebande et 
Jes autorites sont obligees d'organiser des patrouilles 
mobiles sur la frontiere. Aux termes de la nouvelle loi, 
le Gouverneur est habilite a decreter que le transport 
de certains produits sur certaines routes ou certains 
cours d'eau sera considere comme une violation du 
reglement des douanes. Au Togo sous administration 
franc;aise, le cacao se vend a environ 10 livres sterling 
les 30 kilogrammes, alors que clans la zone britannique 
le prix est de 3 livres 12 shillings. 
43. M. CARPIO (Philippines) demande a M. Fous
seni s'il est encore secretaire de !'Union des chefs et des 
populations du nord, quels sont les membres de cette 
organisation et quel est son programme. 
44. M. FOlJSSENI (Union des chefs et des popu
lations du nord) declare que, depuis qu'il a ete elu 
conseiller de !'Union franc;aise, ii n'est plus secretaire 
de cette organisation. L'Union des chefs est un mouve
ment auquel participent toutes Jes tribus de la partie 
septentrionale du Territoire; elle se propose comme 
objectif de faciliter le progres politique, economique et 
social du Togo clans le cadre de !'Union franc;aise. Son 
president est le chef supreme de Pana. Elle tient des 
reunions lorsqu'elle le juge necessaire, generalement 
clans les principales villes du nord. 
45. En reponse a une nouvelle question de M. CAR
PIO (Philippines), M. FOUSSENI (Union des chefs 
et des populations du nord) declare que le siege du 
mouvement se trouve au Togo sous administration 
franc;aise et que le programme d'action du mouvement 
ne concerne que ce territoire. 
46. M. CARPIO (Philippines) demande s'il est 
exact que de nombreuses tribus de la partie septen
trionale du Togo sous administration franc;aise ont des 
parents au Togo sous administration britannique. 
47. M. FOUSSENI (Union des chefs et des popu
lations du nord) declare que la partie septentrionale du 
Togo sous administration fram;a:ise est habitee par 
environ treize tribus dont certaines ont des ramifications 
au Togo sous administration britannique. La plupart 
d'entre elles sont nomades et leurs membres se rendent 
clans le Togo sous administration britannique a l'epoque 
de la plantation du cacao. 
48. M. CARPIO (Philippines) demande s'il est exact 
que Jes parties de ces tribus installees au Togo sous 
adrninistration britannique sont plus avancees que Ieurs 
congeneres du Togo franc;ais . 
49. M. FOUSSENI (Union des chefs et des popu
lations du nord) ne pense pas qu'il en soit ainsi, bien 
qu'il ignore Jes details de Ia situation au Togo sous 
administration britannique. Les tribus du nord colla
borent entre elles pour favoriser le progres social et 
economique de Ia region. II y a a Sokode une ecole 
destinee aux enfants des tribus du nord, Iesquels ont 
maintenant acces aux universites franc;aises . 
50. En reponse a M. CARPIO (Philippines), M. 
FOUSSENI (Union des chefs et des populations du 
nord) precise que Jes huit plu~ ii:nport~nts chefs de I~ 
partie septentrionale du Ternto1,re Im ont deman?: 
d'aller a New-York pour !es repr~sen_ter. En sa quahte 
de membre du Parlement £r:1nc;a1s, 11 peut se rendre 
gratuitement a Paris trois f01s par an; son voyage de 
Paris a New-York a ete paye par !es chefs. . . 
51 lVI RIFAI (Syrie) demande a 1\:1· 9lrn1P10 _et a 

• • • • • r souhgne a plus1eurs 
M. Antor pourquo1, ap:es avo,1 . le To o a la Cote~ 
reprises qn'il ctait souha1table d umr quf ont mainte-
de-l'Or, ils desapprouvent Jes mesures · • • • 

nant ete prises en vue de l'integration du Togo sous 
administration britannique a la C6te-de-l'Or. 
52. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) pense avoir 
explique de fac;on assez claire clans sa declaration que 
son parti craint que !'integration du Togo sous admi
nistration britannique a la C6te-de-l'Or n'entraine une 
separation permanente et que la France n'integre a son 
tour le Togo sous administration fram;aise soit au 
Dahomey, soit a la Republique franc;aise. 
53. M. ANTOR (Togoland Congress) dit que son 
parti demande que le Togo sous administration britan
nique possede un organisme specialement constitue pour 
le representer, meme s'il doit etre associe a la Cote
de-l'Or. Cet organisme, s'il avait ete cree, aurait pu 
demander !'unification du Togo. Le Togo sous admi
nistration britannique a ete rattache a la Cote-de-l'Or 
sans avoir d'organisme responsable. II est done evident 
que le Togo sous administration britannique ne pourra 
faire entendre sa voix au sein du gouvernement qu'aura 
en definitive la Cote-de-l'Or, et que sa population n'aura 
aucun moyen de demander !'unification du Togo. 
54. M. BRENNER (Parti togolais du progres) fait 
remarquer que, si la France avait eu !'intention d'inte
grer le Togo au Dahomey ou a l'U nion franc;aise, elle 
I'aurait fait depuis longtemps, sans attendre !'inte
gration du Togo sous administration britannique a la 
Cote-de-I'Or. Aux termes de la Constitution franc;aise, 
le statut du Togo ne peut etre modifie sans que soient 
consultes, au prealable, l' Assemblee territoriale et le 
Conseil de Gouvernement, Iorsque ce dernier aura 
ete cree. • 
55. M. FOUSSENI (Union des chefs et des popu
lations du nord) note avec satisfaction que M. Olympio 
a modifie son attitude et qu'il s'est renclu compte au 
bout de sept ans que I'Etat ewe preconise par Jui serait 
incomplet sans les populations du nord. 
56. Le mouvement que M. Fousseni represente n'est 
pas un mouvement tribal; ce mouvement estime qu'il 
faut s'attacher a defendre Jes interets de !'ensemble du 
Togo. L'unite du pays ne sera jamais realisee si un 
traitement de faveur est accorde a certaines tribus ou 
regions. L'administration franc;aise permettra aux po
pulations du Togo de progresser et, lorsque la France 
aura accompli sa mission de tutelle, le Togo sera en 
mesure de decider s'il prefere etre integre a !'Union 
franc;aise ou constituer un Etat independant. 
57. M. SANTOS (Mouvement de la jeunesse togo
Iaise), repondant a une question du representant de la 
Syrie, declare que Jes projets d'union du Togo sous 
administration fram;aise et du Dahomey inspirent cer
taines inquietudes a son parti. On vient de decouvrir 
des gisements de phosphates a la frontiere du Togo et 
du Dahomey et !'on a brusquement decide qu'un port 
commun • aux deux territoires etait d'une importance 
essentielle pour l'avenir de leur economie. 
58. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) demande 
a M. Brenner et a M. Aquereburu si les autorites lo
cales n'ont jamais discute avec le Parti togolais du 
progres la possibilite d'une integration du Togo au 
Dahomey. 
59. Le projet de creation d'un port commun au Togo 
et au Dahomey, dont M. Santos vient de parler, a ete 
appuye par M. Grunitz~, depute ,du_ Togo a _l'As~em
blee nationale, qui a recemment ecnt un article a ce 
sujet clans la revue France Outremer. 
60. M. BRENNER (Parti togolais du progres) dit 
qu'a sa connaissance il n'a jamais ete question de rat-

- --- - --- - --------------
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tacher le Togo sous administration franc;aise au Daho
mey. II est vrai qu'on a propose de creer un port com
mun aux deux territoires, mais c'est la leur interet 
commun. Le Territoire sous tutelle n'a pas de res
sources suffisantes pour construire un port qui Jui soit 
propre. 

61. M. Santos pretend parler au nom de la jeunesse 
du Togo sous administration franc;aise, mais ii ne 
represente qu'une fraction de cette jeunesse. Si !'on 
parle de rattachement, le Parti togolais du progres a 
tout lieu de soupc;onner ses adversaires de chercher 
~ favoriser le rattachement du Togo sous administra
tion franc;aise a la Cote-de-l'Or. Dans sa toute pre
miere declaration, !ors de la 453eme seance, M. Santos 
a demande la reconstitution du Conseil mixte pour Jes 
aff~ires togolaises, pour qu'il discute l'idee d'une fede
ratwn entre un Togo unifie et Ia Cote-de-I'Or. 
6~. M. GRUNITZKY (France) declare qu'il est le 
depute du Togo dont M. Olympio a parle. II reconnait 
avoir ecrit un article preconisant la creation d'un port 
commun au Togo sous administration franc;aise et au 
Dahomey. En sa qualite de parlementaire representant 
le Togo, il desire favoriser le progres de son pays clans 
tous les domaines. Pour le moment, le Territoire sous 
tutelle n'a pas, a proprement parler, de port, mais 
seulement des wharfs qui sont constamment endom
mages par la mer et qu'il faut sans cesse reparer. Le 
manque de port est un grand obstacle au developpe
ment du pays, mais I'economie du Togo a elle seule ne 
permet pas la construction d'un port. Le port commun 
envisage serait d'un grand interet pour le Territoire 
sous tutelle et le projet en question ne constitue pas une 
manceuvre annexionniste. 
63. M. AQUEREBURU (Mouvement populaire to
golais) dit qu'il a attaque un jour le Premier Ministre 
de la Cote-de-l'Or dans un article de journal, en l'accu
sant de chercher a rattacher une partie de l'ancien 
Territoire allemand du Togo a la Cote-de-l'Or. Le chef 
de cabinet du Gouverneur !'a convoque et Jui a dit qu'il 
ferait bien, a l'avenir, de s'abstenir de porter de telles 
accusations contre M. Nkrumah. Une tongue conver
sation a ensuite eu lieu, au cours de laquelle le fonc
tionnaire franc;ais en question lui a dit que, si le 
Royaume-Uni rattachait a la Cote-de-l'Or la partie du 
Togo qu'il administre, il se pourrait que la France 
rattache au Dahomey, dans le cadre de l'Union fran
c;aise, la partie du Togo qui Jui a ete confiee. C'est a 
la suite de cet entretien que M. Aquereburu a modifie 
ses opinions; ii s'est rendu compte, en effet, que l'on 
cherchait a utiliser certains partis politiques du Togo 
pour camoufler une operation de rattachement du Ter
ritoire au Dahomey. 
64. M. RIFAI (Syrie) <lemande si l'on a consulte 
la population du Togo sous administration frarn,aise 
lors de la preparation de la nouvelle loi relative aux 
institutions politiques du Territoire sous tutelle, et 
quels seront les effets de cette Joi sur l'avenir du Terri
toire. 

65. M. BRENNER (Parti togolais du progres) pre
cise que, conformement a la Constitution frarn;aise. le 
Territoire sous tutelle elit un depute a l'Assemhlee 
nationale. Ce depute tient un mandat de la population. 
On l'a consulte au cours de la redaction du projet de 
Joi en question; ii a participe aux discussions qui se 
sont deroulees en commission et a fait rapport a ce 
sujet a son parti en vue de proposer des amendements. 
La population a e~e ainsi ~o?su_ltee_ en 1~ pers~mne de 
son representant elu. II eta.it mut1le d orgamser des 

seances publiques, qui auraient simplement foumi des 
occasions de demagogie. 

66. M. SANTOS (Mouvement de la jeunesse togo
laise) regrette que la population n'ait ete consultee 
qu'en la personne de son representant officiel, le deput~ 
a l'Assemblee nationale. Les details de la nouvelle fo1 
ne sont pas encore entierement connus dans le Terr!
toire sous tutelle, mais i·l semble pour le moins extre
mement douteux que le depute ait tenu !es promesses 
qu'il avait faites a la population au cours de sa cam
paane electorale. Le candidat a l' Assemblee nationale 
av1it promis qu'une assemblee legislative et un conseil 
des ministres seraient crees en moins de cinq ans. 
Quatre ans sont deja passes et la nouvelle loi ne con
cretise aucune des promesses du depute. Qui plus est, 
ce dernier n'a formule aucune critique et n'a presente 
aucun amendement -lorsque I' Assemblee nationale a 
discute le projet de loi. 

67. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) soutient 
que l'on n'a jamais consulte la populati?n du Territo~r: 
sous tutelle a propos de la nouvelle 101. En sa qualtte 
de membre de ,l'Assemblee territoriale, i·I s'est efforce 
d'obtenir qu'elle examine le projet de Joi, mais le repre
sentant du Gouverneur a declare que cette Assemhlee 
n'avait aucun pouvoir politique et ne pouvait par conse
quent discuter aucune question politique. Le Gouver
nement franc;ais a toujours estime que seul le depute 
pouvait examiner Jes questions relatives a la Constitu
tion ou Jes problemes analogues. Le parti de M. Olym
pic n'a jamais partage cette fac;on de voir; beaucoup de 
ses membres s'opposent a to_ute represent_ation du 1:~go 
au sein de I' Assemblee nattonale franc;a1se. Au m1heu 
de 600 deputes, un representant unique ne peut faire 
grand'chose, quelle que soit sa bonne volonte. 

68. Sur le papier, la Joi donne au Togo sol!s 2;dminis
tration frarn;aise la structure de l'autonom1e mterne: 
l'Assemblee territoriale peut maintenant discuter de 
questions politiques, bien qu'elle ne puisse prendre de 
decision a leur sujet, et ii existe enfin un Conseil de 
gouvernement dont quelques membres ne sont pas nom
mes par le Gouverneur, maf s choisis par_ I' As~embl~e 
territoriale. Cependant, ii n y a pas de hbertes poh
tiques dans le Territoire: a toute occasion, on entrave 
l'activite des partis qui ne soutiennent pas !'Adminis
tration et Jes elections sont organisees de fac;on que 
seuls Jes candidats qui la soutiennent puissent etre elus. 
La nouvelle Joi ne pourra done donner Jes resultats 
qu'on attend d'elle. 

69. M. FOUSSENI (Union des chefs et des popu
lations du nord) rappelle a la Commission qu'un mem
bre du parti de M. Olympio, le Comite de !'Unite 
togolaise, a naguere sieg~ a !' Ass_embl~e 1;atio!1ale f:a~
c;aise. Pendant cinq ans, il n a ~a1t, qu mc1ter a la ?1s_s1-
dence et promouvoir la cause ewee clans le -i:ernt01r_e 
sous tutelle. La nouvelle Joi marque un progres consi
derable. M. Fousseni rend hommage au."'< efforts de
ployes par l'actuel depute du Togo, qui a Jutte pour 
obtenir la creation du Conseil de gouvernement et d'une 
assemblee dotee de plus larges pouvoirs. 

70. M . BRENNER (Parti togolais du progres) esti
me que le depute du Togo a tenu Jes promesses _qu'il 
avait faites au cours de sa campagne electorale, pmsque 
la nouvelle loi prevoit la constitution d'organes qui 
equivalent en fait a une assemblee legislative et a un 
conseil de gouvernement. On pourrait ameliorer encore 
cette Joi, mais ce serait etre ingrat que de ne pas recon
naitre Jes efforts qui ont ete faits. 
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71. Pour ce qui est de la liLerte des elections, M. Jes risques que representerait une augmentation de leurs 
Olympio ferait bien de parler a la Commission des responsabilites. 
mesures auxquelles il a eu recours pour assurer son 79. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) declare 
election a l'Assemblee territoriale, election au cours de qu'une fraction tres importante de !'opinion publique 
laquelle il a d'ailleurs battu le depute du Togo a l' As- togolaise est centre toute representation a I' Assemblee 
semblee nationale. nationale franc;aise, car elle se rend compte que le Ter-
72. :rvL RIFAI (Syrie) demande si le Togo sous ritoire n'en tire aucun avantage. La representation to-
administration frarn;aise presente plus d'affinites avec golaise constitue une si petite minorite qu'il Jui est 
le Dahomey qu'avec le Togo sous administration hri- absolument impossible d'exercer une influence quelcon-
tannique. que au sein de l'Assemblee nationale et !'election d'un 
73. M. FOUSSENI (Union des chefs et des pupu- depute tous !es cinq ans ne permet pas aux Togolais 
lations du nord) dit que la partie du Togo sous a<lmi- d'acquerir une veritable formation politique. A cet 
nistration fran<;aise 01.1 la population se rapproche le egard, ii vaudrait beaucoup mieux que le Territoire ait 
plus, ethniquement parlant, de celle du Dahomey est une assemblee legislative, car une cinquantaine ou une 
le sud, certaines tribus, generalement comprises. clans centaine de deputes pourraient ainsi acquerir de l'expe-
le groupe auquel on donne le nom suranne d'"Ewe", rience politique et la population aurait la possibilite de 
habitant de part et d'autre de la frontiere. Dans le nord, voir ce que sont !es methodes parlemcntaires. 
la population du Togo sous administration fran<;aise 80. M. BRENNER (Parti togolais du progres) fait 
ressemble davantage a celle du Territoire sous tutelle observer qu'a plusieurs reprises, le Comite de !'Unite 
britannique. togolaise a presente des candidats au parlement fran-
74. M. AQUEREBURU ( Mouvement populaire to- c;ais. Ccla semble indiquer que le parti de M. Olympic 
golais) souligne que le Togo sous administration fran- apprecie la valeur d'une representation a ce parlement. 
c;aise a beaucoup plus d'affinites avec le Togo sous ad- 81. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) precise que 
ministration britannique et avec la Cote-de-l'Or qu'avec le Comite de !'Unite togolaise n'a pas pris part aux 
le Dahomey. Les Togolais n'ont aucun desir d'etre deux premieres elections. Lorsqu'il s'est rendu compte 
rattaches au Dahomey. qu'il y aurait de toute fac;on un depute togolais, ii a de-
75. l\L RIFAI ( Syrie) croit comprendre que la po- cide d'essayer de faire elire son candidat pour qu'il dise 
pulation du Togo sous administration franc;aise differe a l'Assemblee nationale franc;aise que le Togo ne voulait 
quelque peu de celle du Togo sous administration bri- pas y etre represente. C'est pourquoi le Comite de 
tannique. II serait interessant de savoir si ces diffe- !'Unite togolaise a pris part aux elections de 1946. Cette 
rences resultent surtout de la politique suivie par les decision a ete pour !'administration franc;aise une sur-
Autorites administrantes depuis trente-cinq ans ou prise et, pour la premiere et la derniere fois, le candi-
existent depuis plus longtemps. dat du Comite de !'Unite togolaise a ete elu. 
76. M. ALLASANI (Conseil de district de Dagom- 82. M. BOZOVIC (Yougoslavie) constate que, !ors 
ha) explique qu'un grand nomhre des tribus qui vivent des recentes elections au Togo sous administration 
clans la partie occidentale du Togo sous administration britannique, le Convention People's Party a obtenu plus 
britannique sont originaires de Ia Cote-de-l'Or. II n'en de 24.000 voix et le Togoland Congress plus de 21.000. 
est pas de meme pour Jes populations qui vivent plus Quelque 5.000 autres voix sont allees a un candidat 
a !'est. Aussi Jes liens entre Jes deux groupes ne sont- independant. II serait interessant de savoir si ce candi-
ils pas tres etroits. De plus, un certain nombre d'immi- <lat avait deja pris fermement position sur Ia question 
grants venant du Togo sous administration frarn;aise de !'unification ou !'integration. 
vivent actuellement au Togo sous administration bri- 83. M. FLEKU (Convention People's Party) repond 
tannique. Les tribus parmi lesquelles ils vivent les que, pour autant qu'il sache, le representant indepen-
acceptent sans reserve, mais ils n'en sont pas moins des dant de Ho-Est n'a jamais appuye ouvertement le Togo-
etrangers, n'ayant avec elles aucun lien de parente. land Congress. S'il '1'avait fait, ii aurait immediatement 

perdu ses electeurs. Dans sa circonscription, ii est tou-
77. M. RIFAI (Syrie) demande quels sont !es avan- jours considere comme un independant. 
tages que la population du Togo sous administration 
franc;aise tire de sa representation au Parlement fran- 84. M. ANTOR (Togoland Congress) rappelle qu'il 
c;ais. a expose anterieurement !es circonstances qui ont amene 

le candidat en question a -se presenter comme indepen-
78. M. SANTOS (Mouvement de la jeunesse to- dant. II n'en reste pas moins qu'en 1952, il a repre-
golaise) declare que, si le depute du Togo se conforme sente le Togoland Congres au Conseil mixte et qu'il 
aux principes generaux de la politique coloniale fran- s'est associe aux membres du Togoland Congress en 
c;aise, le Territoire obtiendra peu a peu !es memes demissionnant de l'Assemblee legislative de la Cote-
avantages que n'importe quel territoire non autonome. de-l'Or pour protester contre certaines des lois qui 
Cependant, comme le Territoi:e est un Terri_toire s_ous etaient promulguees. 
tutelle le Mouvement de la Jeunesse togolaise eStlme 85. Les chiffres cites par le representant de la You-
qu'il devrait progresser plus rapid_ ement vers l'inde-l goslavie comprennent Jes circonscriptions qui debordent 
pendance. Un tel resultat montre~ait au monde qu_e es sur Ia Cote-de-l'Or et ou la population de la Cote-de-
Africains peuvent faire des progres et ,encou_rag~rait Jes J'Or constitue une majorite ecrasante. L' Autorite admi-
autres territoires a rechercher leur emancipation. De nistrante a cree deliberement ces circonscriptions afin 
totlte fa\on la representation tog~laise ne peut avoir de provoquer la defaite du Togoland Congress. 
aucune reelle influence car elle n entre que pour une 
partie infime clans la ~epresenta~ion tot~le. II semble 86. M. FLEKU (Convention People's Party) sou-
que la politique de la France 501t de faire progress~r tient que l'on peut demissionner d'une assemblee en 
au meme rythme !es Territoires sol:1s tut:l!e et _les t~rn- signe de protestation sans que cela signifie automati-

T I eferera1ent evo quement que !'on s'affilie au parti dont Jes membres ont 
toires non autonomes. Les ogo ais pr . , - d • , 
luer heaucoup plus rapidement et sont prets a accepter demissionne a propos • e la meme question. Le repre-
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sentant de Ho-Est s'etait presente aux elections et a 
ete elu en qualite d'independant. II a battu le candidat 
du Convention People's Party parce que certains des 
~embres de , ce parti, pour des raisons personnelles, 
n ont pas vote pour son candidat mais pour le candidat 
independant. ' 

87. <;omme M. Fleku l'a <lit a une seance precedente, 
Jes vo1x obtenues clans la partie de la circonscription de 
Kpandu-Sud, qui deborde sur le territoire de la Cote
de-!'O_r,, assuraient au Convention People's Party une 
maJonte. 

88. M. _ANTOR (Togoland Congress) fait observer 
9ue, plus1eurs candidats qui s'etaient presentes comme 
mdependants se sont rallies par Ia suite au Convention 
People's Party. 

Printed in Canada 

89. M. JUGLAS (France) declare que sa delegation 
tient a ce que le debat se deroule d'une maniere ordon
nee et methodique. C'est pourquoi elle ne commentera 
!es reponses des petitionnaires qu'une fois que !es 
questions seront terminees et que Jes petitionnaires au
ront fini de faire leurs declarations. Le debat a d'ail
leurs evolue de fa~on telle que des questions ont ete 
evoquees dont seuls le Gouvernement et le Parlement 
fran~ais peuvent decider. M. Juglas proteste avec ener
gie contre le fait que des petitionnaires a qui des audi
tions ont ete accordees sur un probleme particulier, 
aient exprime des opinions et formule des critiques 
sur des questions d'ordre general concernant la poli
tique de Ia France. 

La seance est levee a 18 h. 5. 
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